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(54)  Serrure  cylindrique  comportant  un  dispositif  empêchant  le  retrait  de  la  clé  sans  affecter  le 
fonctionnement  de  la  serrure. 

(57)  La  présente  invention  concerne  un  dispositif 
pour  serrures  à  cylindre  en  mesure  d'empêcher  R 
le  retrait  de  la  clé,  sans  compromettre  le  fonc-  /  
tionnement  normal  de  la  serrure  ;  ledit  dispo-  /  /  
sitif  consitant  en  un  petit  pivot  (1)  coulissant  /  / 
dans  une  fente  demi-circulaire  (4)  réalisée  sur  la  \  T~ 
paroi  postérieure  de  la  boite  (2)  qui  contient  le  j  Q'\   [ 
verrou  (3)  dans  une  position  telle  que,  unique-  h  )-f^' 
ment  dans  une  de  ses  positions  de  fin  de  _„  —  ~^-^3të£'y<--- 
course,  ledit  pivot  (1)  résulte  en  connexion  avec  6  " f ^ i ^ i N  
le  mentonnet  du  cylindre  de  la  serrure  (6),  en  7  "~~  '  ■  i' 
empêchant  ainsi  que  le  cylindre  (7),  qui  peut  '  \  t 
pivoter  suffisament  de  manière  à  activer  le  r~\ 
verrou  (3),  ne  puisse  de  toute  façon  jamais  ( 
assumer  la  position  que  seule  correspond  à  la 
possibilité  de  retrait  de  la  clé. 
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La  présente  demande  de  brevet  consiste  en  un 
dispositif  à  appliquer  sur  une  serrure  à  cylindre  pour 
meubles,  apte  à  empêcher,  si  nécessaire,  le  défilage 
de  la  clé,  sans  compromettre  le  fonctionnement  nor- 
mal  de  la  serrure. 

Avant  d'indiquer  le  but  et  les  avantages  de 
l'invention,  nous  retenons  nécessaire  d'illustrer  la 
conformation  structurelle,  ainsi  que  le  principe  de 
fonctionnement  des  normales  serrures  à  cylindre  et 
sur  lesquelles  le  dispositif  en  objet  trouve  son  appli- 
cation. 

La  clé  des  normales  serrures  à  cylindre  présente 
un  segment  avec  profil  en  forme  de  dents  de  scie  que 
l'on  introduit  à  travers  le  trou  dans  un  cylindre  pivotant 
autour  de  son  propre  axe  longitudinal  et  sur  lequel  est 
fixé  un  mentonnetqui,  entraîné  parla  rotation  du  cylin- 
dre,  entre  en  connexion  avec  la  crémaillère  qui  déter- 
mine  le  coulissement  du  verrou. 

On  précise  que  la  rotation  du  cylindre  peut 
s'effectuer  uniquement  si  la  clé,  au  moyen  de  son  pro- 
fil  en  forme  de  dents  de  scie,  a  pourvu  à  prédisposer 
de  la  manière  la  plus  adaptée,  c'est  à  dire  selon  une 
précise  et  préfixée  combinaison,  la  série  de  petits 
pivots  radiaux  qui  débouchent  dans  le  trou  de  la 
serrure  et  qui  sont  constamment  sujets  à  la  poussée 
répulsive  d'un  ressort. 

D'autre  part,  il  en  est  de  même  pour  la  clé  qui  peut 
être  défilée  uniquement  si  le  cylindre  pivotant  assume 
une  position  préétablie. 

Ceci  étant  dit,  on  précise  que  le  but  principal  de 
l'invention  est  celui  de  concevoir  un  dispositif  simple 
et  économique  à  réaliser,  apte  à  être  facilement  appli- 
qué  sur  des  serrures  à  cylindre,  soit  neuves,  soit  déjà 
installées,  ayant  le  but  d'empêcher,  à  l'échéance,  le 
défilage  de  la  clé,  sans  pour  cela  compromettre  le 
fonctionnement  normal  de  la  serrure. 

Ce  résultat  a  été  obtenu  en  créant  un  dispositif 
capable  d'une  part  de  permettre  une  rotation  suffi- 
sante  du  cylindre  dans  les  deux  sens  de  manière  à  ce 
que  le  mentonnet  qui  lui  est  solidaire,  en  engrenant 
avec  la  crémaillère,  puisse  pousser  le  verrou  dans  la 
position  de  fin  de  course  d'ouverture  et  de  fermeture, 
et  d'autre  part  d'empêcher  la  libre  rotation  du  cylindre 
de  manière  à  ce  que  la  clé  ne  résulte  jamais  sur  l'uni- 
que  position  prédéterminée  qui  permet  de  la  défiler. 

Le  dispositif  en  objet  est  réalisé  de  manière  à 
pouvoir  être  facilement  inséré  ou  exclu,  afin  que  si 
nécessaire  on  puisse  retirer  la  clé  de  la  serrure. 

Ce  dispositif  consiste  en  un  petit  pivot  mobile  qui 
forjette  sur  l'arrière  de  la  boite  abrite  le  verrou  de  la 
serrure;  une  fente  demi-circulaire  est  prévue  sur  la 
paroi  postérieure  de  ladite  boite  et  le  long  de  laquelle 
on  peut  faire  coulisser  le  susdit  petit  pivot  pour  qu'il 
puisse  atteindre  les  deux  positions  extrêmes  de  fin  de 
course  où  il  s'arrête  tout  seul  sous  l'action  d'un  ressort 
de  stabilisation  qui  le  tire  constamment  contre  le  bord 
interne  de  la  fente. 

Cette  fente  est  placée  de  manière  telle  que  le  sus- 

dit  petit  pivot,  dans  les  deux  positions  de  fin  de 
course,  entre  ou  non  en  connexion  avec  le  mentonnet 
d'activation  du  verrou.  S'il  n'y  a  pas  de  connexion,  le 
mentonnet  peut  effectuer  une  rotation  complète  de 

5  360°,  comme  dans  les  serrures  normales,  tandis 
qu'en  cas  de  connexion,  le  mentonnet  peut  accomplir 
un  angle  de  rotation  inférieur  au  tour  complet,  mais  de 
toute  façon  suffisant  à  faire  avancer  ou  reculer  le 
verrou,  sans  pour  cela  faire  assumer  à  la  clé  l'unique 

10  position  qui  en  permet  le  défilage. 
Le  premier  avantage  offert  par  le  dispositif  en 

objet  est  celui  d'éviter  la  perte  de  la  clé  à  cause  d'un 
malencontreux  défilage;  il  arrive  souvent  en  effet  que 
la  clé  ne  tombe  parce  qu'elle  a  été  heurtée  acciden- 

15  tellement  ou  qu'elle  ressaute  fortuitement  et  qu'elle 
ne  se  niche  ainsi  dans  des  endroits  inaccessibles  et 
cachés,  résultant  ainsi  définitivement  perdue. 

Un  ultérieur  avantage  du  dispositif  en  objet  est 
celui  de  rendre  superflu  le  montage  de  la  poignée  sur 

20  la  porte  d'installation  de  la  serrure,  du  moment  que  la 
clé  ne  peut  pas  être  retirée  et  peut  donc  fonctionner 
en  tant  qu'élément  de  prise  pour  effectuer  l'ouverture 
ou  la  fermeture  de  la  porte. 

Pour  rendre  plus  sûre  et  pratique  la  prise  de  la  clé, 
25  il  suffit  de  prévoir  un  façonnage  adapté  de  sa  tête  qui 

pourra  assumer  les  dimensions  et  la  forme  qui  s'adap- 
tent  le  mieux  au  style  du  meuble  sur  lequel  la  serrure 
doit  être  montée.  Pour  une  meilleure  explication,  la 
description  de  l'invention  se  poursuit  référence  les 

30  dessins  annexés  qui  ont  uniquement  valeur  d'illustra- 
tion  et  ne  sont  en  aucun  cas  une  limitation  et  où: 

-  la  fig.  1  est  la  représentation  axonométrique 
postérieure  d'une  serrure  à  cylindre  sur  laquelle 
a  été  monté  le  dispositif  en  objet; 

35  -  la  fig.  2  représente  schématiquement  et  vue 
postérieurement  en  plan  la  serrure  selon  l'inven- 
tion  et  où  une  portion  de  la  paroi  postérieure  de 
la  boite  a  été  enlevée  afin  de  mettre  en  évidence 
les  mécanismes  cachés  à  l'arrière; 

40  -  la  fig.  3  est  analogue  à  la  fig.  2  mais  elle  se 
réfère  à  une  différente  forme  d'exécution,  bien 
qu'équivalente  du  point  de  vue  fonctionnel,  du 
dispositif  en  objet; 
-  la  fig.  4  représente  schématiquement  et  en 

45  perspective  le  dispositif  en  objet  selon  une  ver- 
sion  alternative  illustrée  à  la  fig.  4. 
Référence  les  susdites  figures,  le  dispositif  en 

objet  consiste  en  un  petit  pivot  (1)  à  installer  dans  la 
boite  (2)  qui  abrite  le  verrou  (3)  de  la  serrure;  sur  la 

50  paroi  postérieure  de  ladite  boite  (2),  une  fente  demi- 
circulaire  (4)  est  prévue  et  à  travers  laquelle  le  susdit 
petit  pivot  (1)  peut  sortir  à  l'externe  de  manière  a  pou- 
voir  être  saisi  et  ainsi  coulisser  le  long  de  la  fente  où 
il  tend  par  lui-même  à  se  stabiliser  dans  l'une  des 

55  deux  positions  extrêmes  de  fin  de  course,  par  effet 
d'un  ressort  (5),  installé  dans  la  boite  (2),  et  qui  exerce 
constamment  une  action  centripète  sur  le  petit  pivot 
(1  )  qui  par  conséquent  tend  à  s'installer  contre  le  bord 

2 
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interne  de  la  fente  (4). 
La  fig.  2  met  en  évidence  la  fente  (4)  placée  sur 

la  boite  (2)  de  manière  à  ce  que  le  petit  pivot  (1),  si 
placé  dans  l'une  (comme  illustré  dans  les  fig.  1  et  2) 
des  deux  positions  de  fin  de  course,  empêche  la  rota- 
tion  complète  du  mentonnet  (6)  qui  est  solidaire  avec 
le  cylindre  (7)  de  la  serrure,  et  donc  ledit  cylindre  peut 
accomplir  une  rotation  suffisante  pour  l'expulsion  ou 
la  rétraction  du  verrou  (3),  mais  ne  peut  en  aucun  cas 
assumer  à  nouveau  la  configuration  initiale  d'enfilage 
de  la  clé  qui  correspond  aussi  à  la  possibilité  d'extrac- 
tion  de  la  clé. 

Plus  simplement,  quand  la  clé  est  enfilée  dans  le 
trou,  il  est  impossible  de  l'enlever  tant  que  le  petit 
pivot  (1)  est  placé  dans  la  position  de  fin  de  course  à 
laquelle  correspond  la  connexion  entre  le  petit  pivot 
(1)  et  le  mentonnet  (6)  du  cylindre  (7). 

Si  la  boite  (2)  qui  abrite  le  verrou  (3)  de  la  serrure 
présente  une  forme  ou  des  dimensions  telles  à  ne  pas 
pouvoir  insérer  le  ressort  (5),  alors  le  dispositif  en 
objet  pourra  être  réalisé  dans  une  forme  d'exécution 
différente,  beaucoup  plus  compacte  et  simple  à  ins- 
taller. 

Cette  version  alternative  a  été  illustrée  dans  les 
fig.  3  et  4  où  l'on  peut  observer  que  le  petit  pivot  d'acti- 
vation  (1a)  se  termine  en  un  goujon  (1  b)  de  diamètre 
réduit,  qui  s'enfile  dans  la  boite  (2)  à  travers  une  fente 
allongée  (4a)  prévue  à  cet  effet. 

Ledit  goujon  (1b)  supporte  une  bride  d'extrémité 
(1c)  fixe,  tandis  que  le  long  du  goujon  (1b)  est  enfilé 
et  peut  coulisser  un  petit  disque  (1  d)  qui  est  constam- 
ment  sujet  à  la  poussée  effectuée  par  un  ressort  pré- 
comprimé  (1e),  lui  aussi  enfilé  dans  le  goujon  (1b)  en 
position  intermède  entre  la  bride  fixe  (1c)  et  le  petit 
disque  mobile  (1d). 

L'arrêt  stable  du  petit  pivot  (1a)  le  long  de  la  fente 
(4a)  est  assurée  par  le  frottement  qui  se  crée  juste- 
ment  par  effet  du  susdit  ressort  (1e)  qui  fait  que  la 
paroi  de  la  boite  (2)  est  constamment  écrasée  entre 
le  petit  pivot  (1a)  et  le  petit  disque  (1d). 

Il  est  aussi  facile  de  comprendre  qu'en  entraînant 
avec  force,  de  l'externe,  le  petit  pivot  (1a),  on  puisse 
vaincre  la  résistance  de  frottement  qui  s'oppose  au 
coulissement  du  petit  pivot  (1a)  le  long  de  la  fente  (4). 

Comme  illustré  dans  la  fig.  3,  dans  cette 
deuxième  version  du  dispositif  en  objet,  ce  sont  la 
bride  (1c)  et  /ou  le  petit  disque  (1d)  qui  entrent  en 
connexion  avec  le  mentonnet  (6)  du  cylindre  (7)  si  le 
petit  pivot  (1a)  a  été  entraîné  ou  abandonné  dans  sa 
position  de  fin  de  course  à  laquelle  correspond 
l'impossibilité  d'extraction  de  la  clé  de  la  serrure. 

ce  qu'il  consiste  d'un  petit  pivot  (1)  coulissant  dans 
une  fente  demi-circulaire  (4)  réalisée  sur  la  boite  (2) 
qui  abrite  le  verrou  (3)  de  la  serrure,  de  laquelle  le  sus- 
dit  petit  pivot  forjette  postérieurement  de  manière  à 

5  pouvoir  être  saisi  et  glisser  le  long  de  la  susdite  fente 
(4)  où  le  susdit  petit  pivot  (1)  tend  spontanément  à  se 
stabiliser  dans  l'une  de  ses  positions  extrêmes  de  fin 
de  course  sous  l'effet  d'un  ressort  (5),  niché  dans  la 
boite  (2)  et  exerçant  une  traction  centripète  sur  le  petit 

10  pivot  (1);  étant  prévu  que  le  petit  pivot  (1)  résulte  en 
connexion  avec  le  mentonnet  (6)  du  cylindre  (7)  de  la 
serrure,  de  manière  à  empêcher  que  le  cylindre  (7), 
bien  que  pouvant  suffisamment  pivoter  pour  activer  le 
verrou  (3),  ne  puisse  en  aucun  cas  assumer  la  seule 

15  position  à  laquelle  correspond  la  possibilité  d'extrac- 
tion  de  la  clé. 

2)  Dispositif  pour  serrures  à  cylindre  en  mesure 
d'empêcher  le  défilage  de  la  clé,  sans  compromettre 
le  fonctionnement  normal  de  la  serrure,  caractérisé 

20  en  ce  qu'il  consiste,  dans  une  deuxième  forme  d'exé- 
cution,  d'un  pivot  d'activation  (1a)  coulissant  dans 
une  fente  (4a)  réalisée  sur  la  boite  (2)  qui  abrite  le 
verrou  (3)  de  la  serrure,  par  rapport  à  laquelle  le  susdit 
petit  pivot  (1a)  est  placé  postérieurement  de  manière 

25  à  pouvoir  être  ainsi  saisi  et  entraîné  par  force  le  long 
de  la  fente  (4a),  à  travers  laquelle  le  petit  pivot  (1a) 
s'enfile  avec  son  goujon  terminal  (1b)  qui  supporte  à 
son  extrémité  une  bride  fixe  (1c)  qui  fonctionne  en  tant 
que  butée  pour  un  ressort  précomprimé  (1e)  enfilé  sur 

30  le  goujon  (1b)  et  qui  décharge  son  effort  sur  un  petit 
disque  mobile  (1d)  lui  aussi  enfilé  sur  le  goujon  (1b) 
de  manière  à  ce  que  la  paroi  de  la  boite  (2)  résulte 
constamment  écrasée  entre  le  petit  pivot  (1a)  et  le 
petit  disque  (1d). 
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Revendications 

1)  Dispositif  pour  serrures  à  cylindre  en  mesure 
d'empêcher  le  défilage  de  la  clé,  sans  compromettre 
le  fonctionnement  normal  de  la  serrure,  caractérisé  en 
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